
PREUVES IRREFUTABLES 

de  la non opposabilité de la personnalité juridique de l’association 

Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe (FCMCEE) 
ex Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine (FAAL) et de la personnalité juridique 

de l’association Confédération Nationale du Crédit Mutuel 
Ce document a été réalisé par l’association des victimes du Crédit Mutuel - BP 17 85230 BEAUVOIR sur MER 

Tous les actes commis après le 29 avril 1958 par l’association loi 1901 « Confédération 
Nationale du Crédit Mutuel » déclarée à la Préfecture de Police de Paris le 29 avril 1958 
par les particuliers Henri Ardant, Christian d’Andl au et Yves de la Chesnais et par 
l’association de droit local Alsace-Moselle déclarée au Tribunal d’instance de 
Strasbourg par Christian d’Andlau - sont inopposables aux tiers et tout juge judiciaire 
ou administratif doit les écarter des débats et de leurs décisions et constater leur nullité 
et leur absence d’effet.   
 
Tout particulier ou son avocat est fondé à demander l’annulation de toute décision qui 
violeraient les principes généraux du droit applicables aux contrats et obligations de 
l’association dénommée « Confédération Nationale du Crédit Mutuel », régie par la loi 
du 1er juillet 1901, l’association « Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe » 
régie par le Code civil allemand et la loi allemande sur les associations coopératives en 
Alsace-Moselle ainsi que les 19 associations attachées à la Confédération Nationale du 
Crédit Mutuel régies par la loi du 1er juillet 1901.  
 
Les autorités judiciaires et administratives françaises sont tenues de faire respecter les 
dispositions de l’article 11 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales qui garantissent à tous a liberté d’association et 
l’exercice des droits attachés qui ne peuvent faire l'objet d'autres restrictions que celles 
prévues par la loi. 
 
Les usagers des caisses de Crédit Mutuel pensent qu’ils ont affaire à une banque commerciale 
comme les autres. Ils ignorent que l’essentiel du Crédit Mutuel est contrôlée par une 
association régie par des lois allemandes qui sont encore en vigueur dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut Rhin et de la Moselle. 
Les documents administratifs relatifs à l’association  FCMCEE sont conservés au greffe du 
registre des associations au Tribunal d’instance de Strasbourg qui font pleinement la preuve 
de leur existence et des conséquences de leur contenu et le service public de la justice et juge 
chargé du Registre des associations en garantissent l’authenticité. 
Il peut être constaté par quiconque et notamment par les juges administratifs et judiciaires que 
les statuts d’origine de FCMCEE ne sont pas ceux datés du 7 avril 1921dont la première page 
est raturée et falsifiée. 
La FCMCEE exerce depuis 1958 des fonctions de contrôle des comptes de caisses de Crédit 
Mutuel  en prétendant qu’elle aurait été agréée par une décision administrative d’un 
Commissaire Général de la République (DASC 1667) en date du 22 avril 1921, comme 
Fédération des Révisions aux termes des articles 54 et suivants de la loi locale des 1er mai 
1889 / 20 mai 1898 relative aux associations coopératives. (page 1 des statuts déposés en 
1959). 
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L’arrêt du 21 avril 1921 qui n’apparaît que dans les statuts de 1959 n’a pas d’existence, il n’a 
pas été déposé au Registre des associations, il n’y en a aucune trace aux archives 
départementales du Bas-Rhin et la FCMCEE a refusé de le produire aux autorités 
administratives en l’occurrence au préfet du Bas-Rhin. 
La FCMCCE exerce illégalement des révisions (contrôles) des caisses de Crédit Mutuel non 
seulement dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle mais dans 24 
départements français, en substitution des contrôles qui doivent être exercés par la 
Commission bancaire, des vérifications de l’Inspection Générale des Finances, les caisses ne 
publiant pas leur comptes et ne les soumettant pas aux certifications de commissaires aux 
comptes obligatoires depuis la loi bancaire de 1984.  
 

La loi et ses conséquences ne se présument pas et tout citoyen doit demander aux juges de 
rejeter d’office la personnalité juridique dans tous les actes civils et judiciaires 
notamment de banque où intervient comme partie, l’association de droit local « Fédération 
du Crédit Mutuel Centre Est Europe » qui est inopposable aux tiers et aux autorités 
administratives et judiciaires.   

 
Les faits sont démontrés de manière incontestable à partir des documents pouvant être 
consultés au greffe du Registre des associations au Tribunal d’Instance de Strasbourg. 
Dans le cas où la FCMCEE s’opposerait aux conséquences des actes déposés sous sa 
signature, il incombe au juge d'ordonner la vérification d'écriture et de procéder lui-même à 
l'examen de l'écrit et de relever les éléments de preuve d'une falsification ou altération des 
documents, sur le fondement des articles 1323, 1324 et 1348 du code civil, ensemble les 
articles 287 et 288 du nouveau code de procédure civile. 
 
Les faits 
L’association actuelle n’a eu depuis 1921 que 5 présidents : Hubert d’Andlau  de 1921 à 
1941, Otto Bender de 1941 à 1945, Hubert d’Andlau de 1945 à 1951, Christian d’Andlau 
de 1950 à 1971, Théo Braun de 1971 à 1985 et Etienne Pflimlin depuis 1985….  
En 1959 la FCMCEE a pris le contrôle de l’association loi de 1901 « Confédération Nationale 
du Crédit Mutuel » est contrôlée par la FCMCEE par ses trois présidents : Christian 
d’Andlau de 1959 à 1971(12 ans), Théo Braun de 1971 à 1985 (14 ans) et Etienne Pflimlin 
depuis 1985 (22 ans) 
L’association a déposé à l’INPI, la marque « Groupe Crédit Mutuel Centre Est Europe », 
groupe bancaire qui n’a aucune existence juridique dont les commissaires aux comptes sont 
Ernst & Youg et KMT Audit. 
La FCMCEE est propriétaire depuis 1941 de la banque d’affaire la SA Caisse Fédérale du 
Crédit Mutuel Centre Est Europe dont l’activité a commencé en 1941 (ancienne « Elsässiche 
Landesbank A.G » de 1941 à 1946 puis dénommée « Banque Fédérative Rurale » de 1946 à 
1981 puis « Banque Fédérative du Crédit Mutuel » de 1981 à 1992 et « Caisse Fédérale du 
Crédit Mutuel Centre Est Europe » depuis 1992.  
Le groupe CMCEE est une nébuleuse juridique qui contrôle les deux tiers des caisses de 
Crédit Mutuel, la société holding « Banque Fédérative du Crédit Mutuel » qui a repris en 
1992 le même nom et l’actif de la banque d’affaire précédente et ses filiales (actuellement 
plus de 300), la « Banque de l’Economie du Commerce de la Monétique », la SA 
« Assurances du Crédit Mutuel » (ACM) et des participations dans de multiples domaines 
dont la presse et l’immobilier…  
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Le groupe bancaire CMCEE repose sur une série d’impostures et de falsifications commises 
au Tribunal d’instance de Strasbourg et des inscriptions sur le registre des associations, de 
nouveaux statuts en 1941(en langue allemande) et en 1959 à la suite de la page 97 du registre 
où était inscrite en 1921 une association dénommée « Fédération Agricole d’Alsace et de 
Lorraine » (FAAL). 
Sur le plan juridique l’affaire paraît complexe uniquement à cause de l’absence totale de 
contrôle de la part des autorités administrative et judiciaire locales et nationales. 
Les contrôles n’étaient pas effectués simplement parce que ces affaires bancaires impliquaient 
des notables et des politiciens locaux mais aussi nationaux comme Pierre Pflimlin et Théo 
Braun qui profitaient de la méconnaissance du public des lois locales applicables en Alsace-
Moselle et de leur rédaction en allemand. 
Tout le monde faisait confiance !  
Aujourd’hui l’affaire a de telles conséquences que la loi du silence protège les affaires 
financières de quelques « initiés » et « bénéficiaires » et que les magistrats de France se 
soumettent en pratiquant le déni de justice. 
Le Crédit Mutuel résulte d’une perversion de la Loi (ordonnance 58-966 du 16 octobre 1958 
prise en vertu de la loi sur les pleins pouvoirs) et des forces vives de la nation, à la suite de 
l’insurrection du 13 mai 1958 et du Coup d’Etat du général De Gaulle, la Loi a non seulement 
été détournée de son but, mais appliquée sans contrôle depuis 1958, elle a abouti à poursuivre 
un but directement contraire au statut coopératif et mutualiste des caisses et elle est devenue 
un instrument cupidité et de pouvoir.  
Les magistrats des ordres administratifs judiciaires ont appliqué et continuent d’appliquer  
l'iniquité qu'ils ont pour mission de condamner ! 
Pourtant en 2007, la France est toujours une démocratie et force doit revenir à la Loi. 
La personnalité juridique de l’association de droit local « Fédération du Crédit Mutuel Centre 
Est Europe » est fausse et repose sur la méconnaissance des faits et du contenu des pages 97 à 
100 du registre des associations tenue par le Tribunal d’instance de Strasbourg. 
Une copie des pages du registre nous a été adressée, à notre demande, par le greffe tribunal 
d’instance. 
Les ministres de la justice, Dominique Perben et Pascal Clément se sont opposés au nom du 
service public de la justice et sans justification, à la remise par le greffe du registre des 
associations de photocopies des statuts de la Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe 
prétendue ex Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine contre l’avis de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs (CADA). 
Cet abus de pouvoir intrigue puisque tout citoyen peut demander des photocopies des statuts 
et du dossier complet d’une association inscrite sur le registre des associations tenu par le 
tribunal d’instance de Strasbourg, ne s’agit-il pas de couvrir les falsifications et fraudes 
opérées par cette association qui seraient connues du ministère de la justice ?   
Pour les affaires mettant en cause le « Crédit Mutuel », les magistrats français sont retenus 
ou empêchés pour agir par leur hiérarchie c'est-à-dire les procureurs généraux et les 
présidents de Cour d’appel rattachés directement au ministre de la justice, il en est de même 
pour les avocats qui soumis à la pression des barreaux et des parquets généraux. 
Malgré l’opposition du ministre de la justice, nous avons été autorisés à photographier les 
documents consultables au greffe du registre des associations et nous sommes nous sommes 
en possession des photographies du dossier complet de l’association « Fédération du Crédit 
Mutuel Centre Est Europe » dont les statuts de 1921 de la « Fédération Agricole d’Alsace et 
de Lorraine », prétendus d’origine, - 
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-des statuts de 1941 de la « Verband landwirtschaftlicher Genossenschaften im Elsass, 
eingetragener Verein »  que nous avons fait traduire et des statuts de 1959 de la « Fédération 
du Crédit Mutuel d’Alsace et de Lorraine ».   
Ces documents ne sont connus que des membres de l’association des victimes du Crédit 
Mutuel (AVCM) mais peuvent être consultés librement par tous, au greffe du registre des 
associations au tribunal d’instance de Strasbourg à l’adresse suivante : 

Tribunal d’Instance 
Registre des associations, 
Responsable Olivier Daeschler, vice-président 
45, rue du Fossé des Treize - 67000 Strasbourg 
FAX :  03 88 75 91 29 

 
Cependant toute demande d’envoi de photocopies du dossier ou des statuts de la FCMCEE 
sera refusée au motif du veto administratif du Garde des Sceaux, ministre de la justice. 
Il est possible de demander au registre des associations un extrait du registre des associations 
qui établit que la Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe a acquis la personnalité 
juridique le 7 avril 1921. 
Il est établi que la Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe a usurpé en 1959, l’identité 
de la personne morale de l’association régie par la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898. 
L’usurpation est pénalement assimilée au délit d’escroquerie. 
La démonstration est faite à partir de la copie des pages 97 à 100 du Registre des 
associations, et des documents visibles au greffe notamment la première page des statuts de 
1921, la première page des statuts de 1941 adoptés à une assemblée générale du 1er 
septembre 1941 qui ont été traduits de l’allemand, l’extrait du procès-verbal d’une 
assemblée générale du 10 septembre 1959 et la première page des statuts qui ont été 
adoptés en 1959, l’usurpation et les manquements à la loi sont incontestables. 

Il est observé que les statuts adoptés par l’assemblée générale du 1er septembre 1941 ont été 
maintenus en vigueur jusqu’au 10 septembre 1959 alors qu’ils contenaient des dispositions 
racistes et xénophobes et que ses adhérents devaient faire allégeance à l’idéologie du national-
socialisme.   

Les copies et fac-similés produits ici sont certifiés conformes aux documents authentiques. 
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Première page des statuts de la FAAL du 7 avril 1921 

STATUTS 

de la 

FEDERATION AGRICOLE D’ALSACE ET DE LORRAINE 

à 

STRASBOURG 
��������������������������������������������������  

 
    A) Raison sociale, circonscription, Bases légales, siège, but. 
���������������������������������������������  

Article 1  
��������������  

     Sous la dénomination de : 

FEDERATION  AGRICOLE D’ALSACE ET DE LORRAINE 

Les associations agricoles existant dans les départements du Haut Rhin,  

du Bas-Rhin et de la  Moselle, forment une Fédération, régie par les ar- 

ticles 53 et suivants de la loi sur les associations coopératives 

         du Code civil 

agricoles du 1er mai 1889 en vigueur en Alsace et lorraine 

    Le siège de la Fédération est établi à Strasbourg  

    Le nombre des membres est fixé à 7 au minimum et à 2000 au maxi- 

mum. 

    La Fédération acquiert du fait de son inscription au registre 

des associations du tribunal les droits que confère la personnalité  

civile. 

Article 2. 
��������������  

    La Fédération a pour but : 

1) d’assurer par des réviseurs attitrés les révisions des associations  

    et syndicats affiliés, révisions prescrites par la loi et prévues  

    à l’article 20 des présents statuts,   

2) de favoriser le progrès social non seulement au point de vue éco- 

    nomique , mais encore au point de vue moral et intellectuel en approfon- 

    dissant et développant l’esprit de coopération. 

    Elle se propose d’atteindre ces buts  

A) en répandant le principe des associations rurales et économiques, 

B) en donnant aux associations et syndicats affiliés ainsi qu’à leurs 
membres des  conseils pratiques d’experts compétents sur tous les points 
concernant les  questions économiques et coopératives.        
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Cette première page des statuts d’origine de la « Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine 
(FAAL) dont s’est réclamé faussement en 1959 une « Fédération du Crédit Mutuel d’Alsace 
et de Lorraine » établi que la FAAL une union de révision régie par la loi locale des 1er mai 
1889 et 20 mai 1898 (c’est écrit)  

 
Version visible raturée de la page 1 des statuts de la FAAL 

 

Article 1  
��������������  

     Sous la dénomination de : 

FEDERATION  AGRICOLE D’ALSACE ET DE LORRAINE 

Les associations agricoles existant dans les départements du Haut Rhin,  
du Bas-Rhin et de la  Moselle, forment une Fédération, régie par les ar- 
ticles 53 et suivants de la loi sur les associations coopératives 
         le Code civil 
agricoles du 1er mai 1889 en vigueur en Alsace et lorraine 
 
La rature a eu pour effet de transformer une association coopérative régie par la loi locale des 
1er mai 1889 et 20 mai 1898, société commerciale à but lucratif, en une association à but non 
lucratif dite à but idéal. Ce n’est pas rien !  

 

Version d’origine 

Les associations agricoles existant dans les départements du Haut Rhin, du Bas-Rhin et 
de la  Moselle, forment une Fédération, régie par les articles 53 et suivants de la loi sur 
les associations coopératives agricoles du 1er mai 1889 en vigueur en Alsace et lorraine. 

 
Version après rature 

Les associations agricoles existant dans les départements du Haut Rhin, du Bas-Rhin et 
de la  Moselle, forment une Fédération, régie par le Code civil en vigueur en Alsace et 
lorraine. 
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Traduction propriété de l’AVCM © 
Première page des statuts de 1941 de la Verbandlandwitschaftlicher Genossenschaften im 

Elsass, eingetragener Verein 
 

Statuts 
de la Verband landw. Genossenschaften 

im Elsass, eingetragener Verein 
in STRASSBURG (Alsace) 

 

I. Nom, siège, circonscription et objet 
 

§ 1 
 La présente association porte la dénomination de "Verband landwitschaftlicher 
Genossenschaften im Elsaß, eingetragener Verein". Il lui a été accordé, par 
décisions des autorités centrales d'Alsace-Lorraine en dates des 31 août 1906 et 21 
février 1921, le droit d'entreprendre les vérifications légales obligatoires auprès des 
caisses qui lui sont rattachées. 
 

§ 2 
Le siège de la Fédération est sis à Strasbourg (Alsace). 
 

§ 3 
La circonscription de la Fédération s'étend sur l'Alsace. 
 

§ 4 
La Fédération a pour objet : 
 

1. le contrôle, le conseil et la surveillance de ses membres, conformément aux 
dispositions de la loi sur les coopératives (GenG) ; 

2. le conseil et l'encouragement des membres en ce qui concerne toutes les 
questions économiques, juridiques et coopératives, sur la base de son 
expérience liée auxdits contrôles ; 

Pour accomplir les présentes tâches, la Fédération peut mettre en place 
des sous-structures. 

3. la formation de la nouvelle génération coopérative, en particulier par les 
contrôleurs de la Fédération…………… 

Incontestablement ces statuts ont été inscrits à la suite de l’inscription de la FAAL de 1921,  
pour laquelle aucun événement depuis 1925 et  on ne retrouve par ailleurs aucun document 
prouvant qu’en 1941, la FAAL effectuait des révisions entre 1925 et 1941 puisque cette 
activité régie par la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 était soumises à un contrôle de 
l’autorité administrative supérieure en l’occurrence le préfet. Il n’existe aucun document 
administratif pourtant obligatoires qui démontrent une activité de révision jusqu’à nos jours. 
La dénomination de cette fédération traduite en français n’a aucun rapport avec la FAAL : 
Fédération de coopératives régionales en Alsace.  (la Moselle en est exclue ce qui n’était pas 
possible s’il s’agissait de la FAAL de 1921 !)  
Le droit d'entreprendre les vérifications légales obligatoires auprès des caisses qui lui sont 
rattachées, lui aurait été accordé  par des décisions des autorités centrales d'Alsace-Lorraine 
en dates des 31 août 1906 et 21 février 1921  qui nous le savons ne concernaient pas la FAAL 
de 1921 et il n’est pas fait état d’un arrêt du Commissaire de la République en date du 21 avril 
1921. 
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Première page des statuts de la Fédération du Crédit  Mutuel d’Alsace et de Lorraine de 
1959 

TITRE PREMIER 
 

Constitution – Objet – Circonscription – Siège et Durée . 
 

Article premier. 

En date du 7 avril 1921, il a été constitué à Strasbourg sous le nom de  
« FEDERATION AGRICOLE D’ALSACE ET DE LORRAINE » 

une association régie par les articles 21 et suivants du Code Civil local. 
Elle a acquis la personnalité juridique par inscription au registre des 

Associations tenu par le Tribunal d’Instance de Strasbourg (vol. V, n° 25 le 1er juin 
1921) 

Par arrêt du Commissaire Général de la République (DASC 1667) en date du 
22 avril 1921, elle a été agréée comme Fédération des Révisions aux termes des 
articles 54 et suivants de la loi locale des 1er mai 1889 / 20 mai 1898 relative aux 
associations coopératives. 

Par décision de l’assemblée générale du 10 septembre 1959 les statuts en vigueur ont 
été abrogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

 
Article 2. 

L’Association prend la dénomination de  
« FEDERATION DU CREDIT MUTUEL D’ALSACE ET DE LORRAINE» 

association inscrite 
Elle sera régie par les dispositions des lois locales précisées, par l’article 5 de 

l’ordonnance N° 58-966 du 16 octobre 1958 et les dispositions légales ou 
réglementaires relatives au crédit mutuel et par les présents statuts. 

 
Article 3 

La Fédération a pour but : 
- de représenter collectivement et individuellement les caisses de Crédit mutuel 
adhérentes pour faire valoir leurs droits et intérêts communs ou particuliers,  en accord 
avec la Confédération Nationale du Crédit Mutuel 
- d’exercer un contrôle administratif, technique et financier sur l’organisation et la 
gestion de chaque caisse de Crédit Mutuel adhérente 
- de prendre toutes mesures nécessaires au bon fonctionnement et au développement 

du crédit mutuel 
- et plus généralement de favoriser le progrès sous son aspect social et économique, 

mais aussi moral et intellectuel par l’épanouissement de l’esprit mutualiste et 
coopératif         

Article 4 
En conséquence la Fédération a principalement pour objet sur le plan régional : 

1° de créer et d’entretenir des rapports utiles et réguliers entre ses membres ; 
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Les déclarations et dépôts de documents au registre des associations ont été faites par 
des particuliers dans le cadre d’un contrat d’association qui comme l’indique la loi de 
1901 est une  convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d'une 
façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des 
bénéfices. Elle est régie, quant à sa validité, par les principes généraux du droit applicables 
aux contrats et obligations.  
Comme pour toute association les déclarations et dépôts de documents au Tribunal 
d’instance de Strasbourg pour les associations de droit local et dans les préfectures et 
sous-préfecture sont fondées sur la sincérité et la responsabilité des déclarants et ne font 
l’objet d’aucun contrôle de l’administration.  
Il en est ainsi en Alsace-Moselle pour les associations régies par le Code civil local allemand 
et les associations régies par la loi locale allemande des 1er mai 1889 et 20 mai 1998.  
Un groupe de personnes privées « a convenu » qu’une association serait régie par les 
dispositions des lois locales relative aux associations et par l’article 5 de l’ordonnance n° 58-
966 du 16 octobre 1958 et des dispositions légales ou réglementaires relatives au crédit 
mutuel qui à l’époque n’existaient pas. 
Une association de droit strictement privé ne peut s’approprier des prérogatives d’Etat qui 
relèvent de l’intérêt général d’une part et décider arbitrairement qu’elles s’appliquent à 
d’autres personnes privées en l’occurrence les caisses de crédit mutuel qui sont également liés 
par un contrat celui de la loi du 10 septembre 1947 sur la coopération. 
Au 10 septembre 1959, l’ordonnance 58-966 du 16 octobre 1958 qui avait valeur législative et 
qui imposait des décrets ou dispositions réglementaires pour être appliquée,  n’avait aucune 
valeur exécutoire opposable à quiconque d’autant plus que rien ne démontre que l’association 
loi de 1901 dénommée « Confédération Nationale du Crédit Mutuel déclarée » en avril 1958 
était celle concernée par la loi et ne pouvait l’être en aucun cas puisque la loi est l’expression 
de l’intérêt générale et non de trois personnes privées qui se sont déclarés en association loi de 
1901.  
Les statuts déclarés le 29 avril 1958 à la Préfecture de Police de Paris pour une association 
régie par la loi de 1901 dénommée « Confédération Nationale du Crédit Mutuel » n’avaient 
pas fait l’objet d’une approbation par le Ministre des finances de l’époque Antoine Pinay. 
Il en est de même pour les particuliers qui sont convenus de nommer une association de droit 
local « Fédération du Crédit Mutuel d’Alsace et Lorraine » qui n’est pas opposable à l’intérêt 
général.  
 

Les autorités judiciaires sont tenues de faire respecter les dispositions de l’article 11 de 
la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales qui garantissent à tous la liberté d’association et l’exercice des droits 
attachés qui ne peuvent faire l'objet d'autres restrictions que celles prévues par la loi. 
 
Tous les actes commis après le 29 avril 1958 par l’association loi de 1901 
« Confédération Nationale du Crédit Mutuel » déclarée le 29 avril 1958 à la Préfecture 
de Police de Paris par les particuliers Henri Ardant, Christian d’Andlau et Yves de la 
Chesnais et par l’association de droit local Alsace-Moselle déclarée au Tribunal 
d’instance de Strasbourg par Christian d’Andlau - sont inopposables aux tiers et tout 
juge judiciaire ou administratif doit les écarter des débats et de leurs décisions et 
constater leur nullité et leur absence d’effet.   
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Tout particulier ou son avocat est fondé à demander l’annulation de toute décision 
qui violeraient les principes généraux du droit applicables aux contrats et obligations de 
l’association dénommée « Confédération Nationale du Crédit Mutuel », régie par la loi 
du 1er juillet 1901, l’association « Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe » 
régie par le Code civil allemand et la loi allemande sur les associations coopératives en 
Alsace-Moselle ainsi que les 19 associations attachées à la Confédération Nationale du 
Crédit Mutuel régies par la loi du 1er juillet 1901.  
 
Pour obtenir les dossiers des associations loi de 1901 faire une demande à la Préfecture ou à la 
Sous-préfecture  où elle est déclarée, en infraction avec la loi, la confédération et les 
fédérations ne s’identifient pas comme d’association loi de 1901 ou n’indiquent pas sur 
leurs documents les mentions obligatoires requises par ce type d’association. 
 
Formulation de la demande : 
M. le Préfet,  
Je vous prie de bien vouloir nous communiquer une copie du dossier complet de l’association dénommée : 
Confédération Nationale du Crédit Mutuel ou Fédération du Crédit Mutuel ………… 
Cette association fait appel et gère l’épargne publique afin de vérifier son opposabilité aux tiers conformément à 
l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901,  le dossier complet nous est indispensable : déclaration, statuts et 
modifications intervenues depuis sa déclaration. 
Nous sommes disposés le cas échéant à vous régler les frais de photocopies et d’envoi. 
Dans l’attente, nous vous prions de croire à l’assurance de nos sentiments distingués. 
………. 
 
Confédération Nationale du Crédit Mutuel adresser une demande à : Préfecture de Police - Service des 
associations - 9 bd Palais 75195 PARIS CEDEX 04 

Fédération du Crédit Mutuel d’Ile de France, adresser une demande à : Préfecture de Police - Service des 
associations - 9 bd Palais 75195 PARIS CEDEX 04 

Fédération du Crédit Mutuel Nord Europe, adresser une demande à : Préfecture de Lille - Service des 
associations - 2 rue  Jacquemars Giélée 59039 LILLE CEDEX 

Fédération du Crédit Mutuel Méditerranéen, adresser une demande à : Préfecture de Marseille - Service des 
associations - 20 bd Paul Peytral 13006 MARSEILLE cedex  

Fédération du Crédit Mutuel Midi-Atlantique , adresser une demande à : Préfecture de Toulouse - Service des 
associations - 1 place Saint Etienne  31000 TOULOUSE 

Fédération du Crédit Mutuel  de Loire-Atlantique  adresser une demande à : Préfecture de  Nantes - Service 
des associations - 6 quai Ceineray  44000 NANTES 

Fédération du Crédit Mutuel  de Normandie, adresser une demande à : Préfecture de  Caen - Service des 
associations - rue Saint Laurent 14000 CAEN 

Fédération du Crédit Mutuel  du Sud-Ouest, adresser une demande à : Préfecture d’Angoulême - Service des 
associations - 7 rue Préfecture 16000 ANGOULEME 

Fédération du Crédit Mutuel  du Sud-Est, adresser une demande à : Préfecture de Lyon - Service des 
associations - 106 rue Pierre Corneille 69003 LYON 

Fédération du Crédit Mutuel  Savoie-Mont Blanc, adresser une demande à : Préfecture de d’Annecy - Service 
des associations – 30 rue du  30e Régiment d'Infanterie 74000 ANNECY 

Fédération du Crédit Mutuel  du Centre, adresser une demande à : Préfecture de d’Orléans - Service des 
associations – 181 rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 1  

Fédération du Crédit Mutuel  du Bretagne, adresser une demande à : Préfecture de Rennes - Service des 
associations – 3 avenue de la Préfecture  35000 RENNES 

 

 
Fédération du Crédit Mutuel  Maine-Anjou et Basse-Normandie, adresser une demande à : Préfecture de 
Laval - Service des associations – 46 rue Mazagran 53000 LAVAL 

Fédération du Crédit Mutuel de Bretagne, adresser une demande à : Préfecture de Rennes - Service des 
associations – 3 avenue de la Préfecture  35000 RENNES 
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Fédération du Crédit Mutuel  de Bretagne de Crédit Mutuel Agricole, adresser une demande à : Préfecture 
de Rennes - Service des associations – 3 avenue de la Préfecture  35000 RENNES 

Fédération du Crédit Mutuel Agricole et Rural Océan, adresser une demande à : Préfecture de la Roche sur 
Yon - Service des associations – rue Delille 85000 LA ROCHE SUR YON 

Fédération du Crédit Mutuel Antilles-Guyane, adresser une demande à : Préfecture de Fort de France - 
Service des associations – rue Victor Sévère 97200 FORT DE France 

Fédération du Crédit Mutuel Agricole et Rural Provence Lanquedoc, adresser une demande à : Préfecture 
d’Avignon - Service des associations – 4 rue Viala 84000 AVIGNON 

Fédération du Crédit Mutuel d’Anjou , adresser une demande à : Préfecture d’Angers - Service des 
associations – Place Michel Debré 49100 Angers  

Fédération du Crédit Mutuel Massif Central, adresser une demande à : Préfecture de Clermont Ferrand - 
Service des associations – 18 boulevard Desaix 63000 CLERMONT FERRAND  

Fédération du Crédit Mutuel  Dauphiné-Vivarais, adresser une demande à : Préfecture de Valence - Service 
des associations – 3 boulevard Vauban 26000 VALENCE   

 
Fédération du Crédit Mutuel Centre Est Europe adresser une demande à : Tribunal d’instance de Strasbourg 
- Service des associations – 45 fossé des Treize 67000 STRASBOURG   

 
Pour une demande du dossier d’une caisse de Crédit Mutuel dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle adresser une demande au Tribunal d’instance, service des 
associations, du lieu dont dépend la caisse (il y a 37 tribunaux d’instance en Alsace-Moselle) 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



  12
 
L’examen des pages 97 à 100 du Registre des associations établit de manière irréfutable : 

- qu’une association a été enregistrée le 1er juin 1921 (3) sous la dénomination 
« Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine (1) dont le directeur était le Comte 
Hubert d’Andlau. Les statuts de l’association sont datés du 7 avril 1921 (2)  

- la lecture des statuts de 1921 de la FAAL montre qu’il s’agissait d’une union de 
révision au sens de la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 et que cette union 
devait pour fonctionner posséder une concession de l’Etat et qu’elle était soumise à des 
obligations et à des contrôles de l’autorité administrative. Il n’existe aucun élément qui 
établirait l’effectivité de cette activité et des contrôles de l’administration 

- la première page des statuts est raturée, cette rature a pour effet de transformer la 
FAAL, association coopérative régie par la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 1898 
(société commerciale à but lucratif) en association régie par le Code civil local 
(association à but non lucratif) 

- seules deux assemblées générales ont été inscrites, l’une le 2 décembre 1922 (5) et 
l’autre le 12 octobre 1925 (6) portant sur les modifications mineures des statuts 

- il n’existe aucune inscription portée sur le registre entre le 12 octobre 1925 et le 28 
octobre 1941 

- il est inscrit en 1941 que l’association a pris le nom de « Verband landwitschaftlicher 
Genossenschaften im Elsass eingetragener Verein » (4 et 7) 

- une assemblée générale du 1er novembre 1941 a adopté de nouveaux statuts (8) et 
nommé directeur un dénommé Otto Bender (9) 

- la traduction de l’allemand des statuts montre qu’il est fait allégeance au national-
socialisme et qu’ils comprennent des dispositions racistes et xénophobes 

- en 1945 le Comte Hubert d’Andlau sans aucune formalité, sans convoquer une 
assemblée générale et sans en référer à l’autorité mise en place à la libération 
(délégation aux finances représentée par M. Margerie pour les trois départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle)  

- Il est démontré, par un document officiel concernant la Caisse Sainte Marie de 
Mulhouse qu’une autorisation était nécessaire pour revenir à la situation d’avant-
guerre, autorisation qui était donnée par une délégation aux finances qui exerçait sur 
les 3 départements Alsace-Moselle. 

- L’autorisation devait nécessairement être demandée par tous les établissements 
financiers d’Alsace et de Moselle notamment les caisses de Crédit Mutuel, la 
Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine (FAAL) , la Banque Fédérative, la Banque 
Rurale, la Banque Mosellane …  

- Une fois obtenue l’autorisation permettait seulement de demander au Tribunal 
d’instance de faire les modifications sur le registre des associations… 

- Pour la Fédération Agricole d’Alsace et Lorraine, dont il existe une confusion entre 
un statut d’association coopérative inscrite et une association inscrite à but idéal, les 
modifications demandées directement au Tribunal par le Comte Hubert d’Andlau ont 
été faites de manière discrétionnaire, sans mandat et en totale illégalité !  

- En réalité les dirigeants de la FAAL ont observé une totale discrétion jusqu’en 1959 et 
n’ont pas changé les statuts allemands (votés à l’unanimité par des alsaciens à l’AG du 
1er septembre de 1941) or ces statuts contenaient des dispositions racistes et 
xénophobes. 
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-  Les statuts de 1941 ont été maintenus du 1er septembre 1941 jusqu’au 10 septembre 
1959 où de nouveaux statuts ont été adoptés par une assemblée générale (15), la seule 
inscription datée du 1er février 1955 fait état d’une assemblée générale du 16 juin 1950 
qui a élu le Comte Christian d’Andlau en remplacement de son père Hubert d’Andlau 

- Il n’y a eu aucune autre inscription entre le 27 mars 1945 et le 10 septembre 1959 
justifiant d’une activité de l’association et aucune justification d’une activité de 
révision des comptes de caisses de crédit mutuel 

- Les nouveaux statuts adoptés le 10 septembre 1959 inscrit le 24 juin 1960 (15) sont 
ambigus puisque l’association prétend être à la fois régie par le Code civil local et la loi 
locale des 1er mai1889 et 1898 

- La nouvelle dénomination est « Fédération du Crédit Mutuel d’Alsace et de Lorraine » 
(15) 

- L’association sera renommée successivement « Fédération du Crédit Mutuel d’Alsace 
et de Lorraine et de Franche-Comté » puis « Fédération du Crédit Mutuel Centre Est 
Europe » la référence à l’Alsace et à la Lorraine disparaissant (14) 

- Les statuts adoptés en 1959 font état du but d’assurer par des réviseurs attitrés les 
révisions des associations et syndicats affiliés, révisions prescrites par la loi que 
l’association aurait obtenu par une concession de l’Etat accordé par un arrêt du 
Commissaire Général de la République (DASC 1667) en date du 22 avril 1921 

- L’arrêt du 22 avril 1921 est introuvable et ne pouvait exister et l’association ne s’est 
jamais soumise aux obligations découlant de la loi locale des 1er mai 1889 et 20 mai 
1898 qui concerne les associations coopératives 

- Les inscriptions au registre des associations après celle du 24 juin 1960 sont disparates 
et du fait de l’absence de contrôle elles sont inopposables aux tiers 

- 8 février 1971 (20) nomination par la Chambre syndicale le 28 janvier 1971 de Théo 
Braun comme président    

- 10 novembre 1982 (16) modification des statuts par une AG du 25 mai 1978  
- 28 mars 1984 (21) nomination par la Chambre syndicale 14 mars 1984 de Raymond 

Goergler comme président (pour une durée de 2 mois) 
- 10 septembre 1984 (22) nomination par la Chambre syndicale le 18 mai 1984 à 

nouveau de Théo Braun comme président    
- 23 juillet 1985 (13) nomination par la Chambre syndicale le 10 juin 1985 d’Etienne 

Pflimlin en qualité de conseiller référendaire à la Cour des comptes comme 
président. Il est étonnant de constater le rapprochement du nom d’Etienne Pflimlin à 
celui de l’allemand Otto Bender (12,13)    

- 22 septembre 1991 (17) modification de l’article 5 des statuts par une AGE du 30 mai 
1991 

- 12 septembre 1992 (18) modification à nouveau de l’article 5 des statuts par une AGE 
22 mai 1992 

 
Aucune inscription ne semble pas avoir été porté sur le registre depuis le 12 
septembre 1992 jusqu’à ce jour.  



Copie du registre des associations : pages 97 à 100 

Fédération Agricole d’Alsace et de Lorraine 
 

 Name und sitz 
des 

vereins 
(Nom et siège de l’association) 

Satzung 
(statuts)  

Vorstand 
(direction) 

 

Page 97  Page 98  
1  
Fédération Agricole 
d’Alsace et de Lorraine 
avec le siège social  
 à    Strasbourg  

2  
Les statuts de la fédération  
sont datés du 7 avril 1921 

 
 

Inscrit le 

3 
Est le directeur de la 
fédération Mr le Comte 
Hubert d’Andlau 
demeurant à Stötzheim 

1er juin 1921  V.R.   
11/21 

XXXXXXXX 
 

 

4  
Verband landwitschaftlicher 
Genossenschaften im Elsaß, 
eingetragener Verein 

in Strasbourg 

5  
L’assemblée générale du 2 
juillet 1922 a modifié le § 12 
al. 1 des statuts . 
Il est renvoyé au procès-verbal 
de la sus dite assemblée 
générale déposée au tribunal. 
Inscrit le 2 décembre 1922 
V.R. 11/21  

XXXXXXXX 

  

 6  
L’assemblée générale du 16 
juillet 1925 a changé l’article 
10 des statuts. ……… de la 
modification il est renvoyé au 
procès verbal de la sus dite 
assemblée générale déposée 
au tribunal  
Inscrit le 12 octobre 1925. 
V.R. 11/21 

XXXXXXXX 

  

 7   Le nom est : Verband 
landwitschaftlicher 
Genossenschaften im Elsaß, 
eingetragener Verein“ 

XXXXXXXX 
 

  

 8  traduit de l’allemand 
Par la décision de l'assemblée 
générale de la fédération du 
1er septembre 1941, de 
nouveaux statuts ont été 
adoptés. Le directeur de 
fédération est le représentant 
légal de la fédération au sens 
de l’article 26 du Code civil. 
Une copie des nouveaux 
statuts a été déposée au greffe. 
 
  signature du greffier. 

Eingetragen  
 

9 verbandleiter ist Otto 
Bender in Strassburg 
 
(Le directeur de la 
fédération est Otto 
Bender de Strasbourg) 
 
 
 
 
 
 
 
im 28 october 1941 
V.R.11/21 
 

 



 
 (Nom et siège de l’association)  (statuts)  (direction)  (Nom et siège de l’association) 

Page 99  Page 100  

10  
Fédération Agricole 
d’Alsace et de Lorraine 
avec le siège social  
 à    Strasbourg 
 
 
 
 

11 
La dénomination social sera de 
nouveau à l’avenir Fédération 
Agricole d’Alsace et de 
Lorraine 
 
 
 
 
 

Inscrit le 

12 
M. Otto Bender est 
sorti comme directeur 
de l’Association. 
Mr le Comte Hubert 
d’Andlau, Hombourg 
demeurant à Stötzheim 
est de nouveau et 
représentant légal de 
l’association. 
27 mars 1945  V.R. 
11/21 

XXXXX 

13  
suivant délibération de la 
réunion de la Chambre 
syndicale du 10.06.85 Mr 
Etienne Pflimlin, 
conseiller référendaire à 
la Cour des comptes dt à 
Strg 24 rue Eckmann 
Chatrian a été élu prés et 
repr légal de l’ass. 
Inscrit le 23.7.1985  
XXXX 

14  
Fédération du Crédit 
Mutuel d’Alsace et de 
lorraine (puis ajouté) et de 
Franche-Comté (et encore 
ajouté) CENTRE EST 
EUROPE  
à Strasbourg 
34, rue du Wacken  

15 
Suivant délibération de 
l’assemblée générale du 10 
septembre 1959 des nouveaux 
statuts ont été adoptés  
Quand à la teneur il est référé 
à l’exemplaire classé au 
dossier. 
Dorénavant la dénomination 
sera  
Fédérarion du Crédit Mutuel 
d’Alsace et de lorraine. 
 Inscrit le 24 juin 1960 

XXXXX 

19 
Suivant délibération de 
l’assemblée générale 
du 16 juin 1950 M. le 
Comte Christian 
d’Andlau, propriétaire, 
habitant à St Pierre 
(B.Rh.) a été élu 
président et 
représentant légal de 
l’association. 
Inscrit le 1 FEV 1955 
Reg. Ass 11/21 
XXXXX 

 

 16 
Suivant délibération de l’AG 
du 25 mai 1978 les articles 
2,5,10,22,43 ,44,45, 46 des 
statuts ont été modifiéset il a 
été créé un article 46 bis. 
L’ass portera la dénomination 
de (voir co. 2) 
Inscrit le 10 novembre 1982 
 

20 
suivant délibération de 
la Chambre syndicale 
du 28.1.71 Mr Theo 
Braun, président 
directeur générale de la 
Banque Fédérative du 
Crédit Mutuel, dt à Strg 
3, rue des Arquebusiers 
a été élu président et 
représentant légal de 
l’association. 
Inscrit  le 8 fév. 1971 

 

 17 
Suivant délibération de l’AGE 
du 30 mai 1991. l’art. 5 des 
statuts a été modifié 
Inscrit le 22 septembre 1991 
 

21 
suivant délibération de la 
réunion de la Chambre 
syndicale du 14.3.1984 et 
conformément à l’art. 39 
des statuts, M. Raymond 
GOERGLER, retraité dt à 
67000 strg, 8 rue des 
Arquebusiers a été élu 
président et représentant 
légal de l’association. 
Inscrit  le 28 mars 1984 

 

 18 
Suivant délibération de l’AGE du 
22 mai 1992. les art. et 5 des 
statuts ont été modifiés 
(dénomination)  
Inscrit le 12 septembre 1992 
 

22 
 suivant délibération de la 
réunion de la Chambre 
syndicale du 18.5.1984 M. 
Théo BRAUN dt  à 67000 
strg, 3 rue des 
Arquebusiers a été élu 
président et représentant 
légal de l’association. 
Inscrit  le 10 sept. 1984 

 

 










